
Tarik Hafid - Alger (Le Soir) -
La vive polémique qui oppose
Cheikh Bouamrane et
Boualemallah Ghoulamallah
remonterait au mois d’octobre der-
nier. Tout aurait débuté à l’occasion
de l’audition du ministre des
Affaires religieuses et des Wakfs
par le président de la République.
Après avoir présenté un exposé
sur son secteur, Ghoulamallah a
été interpellé par Bouteflika sur le
manque d’engagement des affaires
religieuses dans la lutte contre le
terrorisme en général et le phéno-
mène des attentats suicides en
particulier. 

Il est important de rappeler que
cette audition a eu lieu une vingtai-
ne de jours après l’attentat de
Batna qui avait visé le chef de
l’Etat. «Bouteflika a estimé que
l’administration chargée du culte
musulman était totalement absente
sur le terrain», explique une source
proche de ce secteur. «Pour se
défendre, Boualemallah
Ghoulamallah a affirmé au prési-
dent qu’il ne pouvait gérer une

question aussi sensible à cause
de l’interférence d’autres institu-
tions religieuses. Le ministre poin-
tera du doigt le Haut-Conseil isla-
mique, l’Union nationale des oulé-
mas ainsi que l’Union nationale des
zaouïas algériennes. Mais il a sur-
tout insisté sur le HCI que préside
Cheïkh Bouamrane. Ghoulamallah
ira jusqu’à proposer au président
de dissoudre cette institution ou
alors de la placer sous la tutelle de
son département», ajoute notre
source. 

Notons que la dissolution du
Haut-Conseil islamique n’est pas
chose aisée puisque c’est une ins-
titution constitutionnelle dépendant
directement de la présidence de la
République. En effet, le HCI a été
institué par la Constitution de 1996,
soit en pleine «décennie noire»,
dans l’objectif d’encourager et de
promouvoir l’ijtihad. Même son rat-
tachement au ministère des
Affaires religieuses serait anticons-
titutionnel, à moins de… réviser la
Constitution. D’où la proposition de
Ghoulamallah en ces temps «révi-

sionnistes». «Le président du HCI
n’a pas été averti sur le coup des
propos tenus par le ministre des
Affaires religieuses au président de
la République. 

Ce n’est que plus tard qu’il l’a
su. Cheïkh Bouamarane a eu le
soutien de l’ensemble des
membres de son institution en plus
de celui des présidents de l’Union
des oulémas et de l’Union des

zaouïas». Le conflit, qui était confi-
né dans les coulisses, finira sur la
place publique. Le président du
HCI est le premier à réagir en tirant
le dossier de la gestion de la zakat,
un pactole de plusieurs milliards
placé sous la responsabilité du
ministère. Cheïkh Bouamarane
considère comme contraire à la
religion le fait de faire bénéficier
des investisseurs de l’argent de la

zakat. «C’est illicite, dès lors qu’il y
a un verset coranique qui codifie la
question. Il n’y a pas d’ijtihad (effort
d’interprétation) avec le texte
sacré ! Je suis tout de même quali-
fié avec mes collaborateurs qui
sont des savants de l’Islam pour
distinguer le licite de l’illicite», dira
le président du HCI lors d’une
émission à la radio. Pour se
défendre, le ministre des Affaires
religieuses réplique quelques jours
plus tard : «Ce fonds est légal, car
il applique les recommandations
des oulémas et profite aussi bien
aux donateurs qu’aux bénéfi-
ciaires.» Les déclarations de part
et d’autre se multiplient et la polé-
mique enfle. 

Les deux hauts responsables
se livrent bataille par médias inter-
posés. «Cette polémique a eu des
répercussions sur le plan politique.
Aujourd’hui, on peut dire que le
ministre est un homme seul. Pour
preuve, la semaine dernière, il n’a
pas participé au colloque sur les
zaouïas qui s’est déroulé à
Mostagamen. Le chef du gouver-
nement était présent, Cheïkh
Bouamrane aussi. Mais pas
Boualemallah Ghoulamallah». 

T. H. 
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Les raisons dÕun clash 
Le ministre des Affaires religieuses et le président du Haut-

Conseil islamique se livrent depuis plusieurs mois une guerre
par médias interposés. Un conflit qui serait à mettre sur le comp-
te de velléités hégémoniques de Boualemallah Ghoulamallah.

Ghoulamallah et Bouamrane lavent leur linge sale en public.

Mohamed Chérif
Bennaceur - Alger (Le
Soir) - L’Agence nationale
de promotion du commerce
extérieur (Algex) a organisé,
hier, un second atelier de tra-
vail sur la promotion des
exportations hors hydrocar-
bures. Une rencontre qui a
drainé plusieurs exporta-
teurs en butte à des difficul-
tés liées notamment à la
domiciliation bancaire et le
rapatriement de leurs
recettes d’exportations. 

Principal animateur de
cet atelier, le directeur géné-
ral des changes à la Banque
d’Algérie, Mohand Ouali
Brahiti, a rappelé les disposi-
tions du règlement n°07-01
du 3 février 2007 relatif aux
règles applicables aux tran-
sactions courantes avec
l’étranger et aux comptes
devises. Ce règlement vise à
«faciliter la lecture et la mise
en œuvre à tous les niveaux
(opérateurs, douanes,
banques intermédiaires et
même au sein de la Banque
d’Algérie) et à mettre en
phase la réglementation des
changes avec les exigences
de l’évolution économique
du pays concomitamment
avec son ouverture sur l’ex-
térieur». Selon Mohand
Brahiti, ce règlement se
base sur les textes législatifs
fondamentaux (loi sur la
monnaie et les crédit, amen-
dée ; le code de commerce ;
l’ordonnance relative aux

infractions à la législation à
la réglementation des
changes ; la loi sur le blan-
chiment d’argent). 

Les dispositions
du règlement en matière

d’exportations
Des dispositions concer-

nant notamment la domicilia-
tion des exportations des
produits frais, périssables
et/ou dangereux, durant les
5 jours ouvrés qui suivent la
date d’expédition et de
déclaration en douanes. En
rappelant que la domicilia-
tion bancaire concerne les
exportations de produits
d’une valeur supérieure à
100 000 DA. 

Mais aussi le rapatrie-
ment des recettes d’exporta-
tions dans un délai de 120
jours à partir de la date de
vente, l’exportateur devant
fournir à sa banque domici-
liataire un relevé mensuel
des comptes de ventes
accompagné des duplicata
des factures tirées sur les
acheteurs étrangers. 

Le représentant de la
Banque d’Algérie a égale-
ment indiqué que les expor-
tateurs peuvent ouvrir des
représentations à l’étranger.
Ils peuvent même payer
leurs frais de fonctionnement
à partir du territoire national
et en monnaie nationale, sur
la foi de justificatifs et en
bénéficiant de manière dis-
crétionnaire de 10% des

recettes d’exportations. 
Les rôles des intervenants

explicités 
Ainsi, il a replacé le rôle

de la Banque d’Algérie, des
banques commerciales et
des douanes conformément
au code de commerce, le
contrat commercial faisant
foi. En précisant que le
contrôle du bien-fondé, l’op-
portunité économique et/ou
de licité de l’opération relève
avant tout des organes
sociaux de l’entreprise
exportatrice. De fait, la
banque domiciliataire doit
s’assurer de «l’identification
de sa relation à travers les
statuts et le registre du com-
merce de son client, de la
conformité de l’opération vis-
à-vis du contrôle des
changes ; de la solvabilité de
son client à travers les
comptes de ce dernier et de
l’authenticité des documents
commerciaux et autorisa-
tions éventuelles qui lui
seraient remises». 

D’autre part, il a cité les
services des douanes en ce
qui concerne la déclaration
en douanes (quantité, qualité
et valeur en douane) et pour
le compte de l’administration
des impôts en ce qui concer-
ne les perceptions et col-
lectes d’impôts et taxes. 

A ce propos, le directeur
général du contrôle des
changes a invité tout expor-
tateur en litige avec les
douanes concernant l’inter-
prétation de ces dispositions
à l’en aviser par écrit. 

En citant également les
divers ministères (Santé,
Intérieur, Agriculture et
Transports) pour les autori-
sations nécessaires. Quant
aux services du contrôle des

changes de la Banque
d’Algérie, selon Mohand
Brahiti, ils s’assurent par un
contrôle a posteriori, inopiné
et non exhaustif que le
contrôle déjà effectué par les
banques commerciales ne
souffre d’aucune insuffisan-
ce et qu’il est conforme à la
législation et à la réglemen-
tation des changes en
vigueur et aux règles et
usages internationaux. 

Le contrôle des changes
restera maintenu

Cela étant, le représen-
tant de la Banque d’Algérie a
confirmé que le contrôle des
changes, même s’il a été
libéralisé, restera maintenu.
Pour le représentant de la
Banque centrale, «le contrô-
le des changes a pour but de
limiter, voire de supprimer la
convertibilité de la monnaie
nationale». Ce contrôle est
mis en place «lorsqu’il y a
crainte de sortie de devises
trop importante (un déséqui-
libre entre les entrées et les

sorties de devises)». Ce qui
est souvent le cas pour les
pays «très vulnérables aux
chocs extérieurs». Pour
Mohand Brahiti, la mise en
place ou la suppression du
contrôle «relève de la com-
pétence des Etats». C’est
«une question de souverai-
neté nationale. Elle reflète la
volonté d’ouverture ou de
fermeture sur l’extérieur»,
dira-t-il. Et d’expliquer que ce
contrôle «peut inclure
notamment la suppression
ou la limitation des importa-
tions de certains biens ou
services ; la limitation des
dépenses des touristes
nationaux à l’étranger ; la
suppression ou la limitation
des achats de valeurs mobi-
lières ou immobilières à
l’étranger par les résidents». 

En Algérie, le contrôle
des changes a commencé
par être durci dès 1967, suite
à l’option algérienne pour
une transition vers le socia-
lisme. En 1990, notre pays a
opté pour une libéralisation

du contrôle des changes
relatifs aux biens. En sep-
tembre 1997, la libéralisation
a été élargie à toutes les
transactions courantes avec
l’extérieur (biens et ser-
vices). Aujourd’hui, en adé-
quation avec ses engage-
ments internationaux,
l’Algérie a consolidé son
cadre réglementaire, à tra-
vers le règlement n°07-01 du
3 février 2007. 

Mohand Brahiti a égale-
ment relevé que l’achat et la
vente de devises à terme
avait été impulsé au début
des années 1990 puis, au
regard de son coût cher,
supprimé par un règlement
de 1995 de la Banque
d’Algérie. Les banques com-
merciales sont invitées à
introduire cette prestation à
charge de pouvoir la mettre
en place et qu’il y ait des
vendeurs de devises à
terme. Et en rappelant que le
taux de change, en termes
réels, du dinar, est stable. 

C. B.

BANQUE DÕALG�RIE

Le contr�le des changes sera maintenu
Même s’il a fait l’objet d’une libéralisation, le

contrôle des changes restera maintenu jusqu’à nou-
vel ordre. Le règlement de février 2007 vise à faciliter
la mise en œuvre à tous les niveaux de la réglemen-
tation en matière de transactions courantes avec
l’étranger. Les banques commerciales sont autori-
sées à pratiquer l’achat et la vente de devises à
terme. 

Le règlement n°07-01 du 3 février 2007,
relatif aux règles applicables aux transac-
tions courantes avec l’étranger et aux
comptes devises, indique dans son article
77, alinéa 3 que «les nationaux résidents
bénéficient, au titre de voyage à l’étranger,
d’un droit de change annuel, dont le mon-
tant et les modalités sont définis par ins-
truction de la Banque d’Algérie. 

Cette allocation de change est délivrée
par les banques intermédiaires agréées».
Ce règlement précise que «la Banque
d’Algérie examine et autorise toute deman-
de de devises de bonne foi au-delà des
seuils fixés aux droits et allocations de
change définis dans le cadre du présent

article». En d’autres termes, l’allocation
voyage est octroyée en contrepartie d’un
seuil de 15 000 DA et ce seuil peut être
dépassé dans le cadre de dérogations pré-
cises. Ce qui signifie que l’allocation voyage
peut être augmentée.  En rappelant que, au
titre de l’article 20 de ce règlement, que
«tout voyageur sortant d’Algérie est autori-
sé à exporter tout montant en billets de
banque étrangers ou en chèques de voya-
ge à concurrence, pour les résidents, des
prélèvements effectués sur comptes
devises dans la limite du plafond fixé par
instruction de la Banque d’Algérie et/ou des
montants couverts par une autorisation de
change»                                          C. B.

ALLOCATION VOYAGE TOURISME

Le seuil de 15 000 dinars peut �tre d�pass�
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